




























 
ASSAINISSEMENT, COMMUNE DE ROQUEMAURE  1/1 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME   

 
 
 
 
 
 

La commune ne possède pas de réseau d'assainissement collectif. Il s'agit 
d'assainissement non collectif (SPANC). 
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Gestion des déchets à Roquemaure

ORDURES MENAGERES :

• Pour la collecte des déchets résiduels : un conteneur de 120 litres à couvercle vert.
Ramassage tous les mardi matin.

• Pour la collecte sélective : un conteneur de 240 litres à couvercle jaune
Ramassage les mercredi matin des semaines paires du calendrier

Nous vous conseillons de sortir votre poubelle la veille au soir.

Pour les personnes n’ayant pas encore leurs containers, vous êtes priées de bien vouloir prendre rapidement

contact avec la mairie au 05.61.84.01.18.

Pour plus de renseignements, contactez le numéro vert du service Déchets de l’Agglomération :

0800 007 236 (appel gratuit depuis un poste fixe)

Pour information : Dans le but d’expérimenter la tarification incitative sur une partie du territoire, les

conteneurs distribués sont pucés. Chaque contenant sera attribué à un logement, les données seront

enregistrées par le service déchets de l’agglomération.

Le calendrier de collecte des ordures ménagères est disponible sur le site de la mairie :

https://www.roquemaure-tarn.fr/ramassage-des-ordures/

Certaines voies limitrophes avec Grazac ont leur ramassage programmé regroupé avec cette commune.

Concerne notamment la route de Tauriac, le chemin de la Castagne.
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COLLECTE DU VERRE :
Merci de déposer vos emballages en verre recyclables dans les colonnes pour le verre situées sur

l’ensemble de la commune.
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